
This charter sets out the commitments governing the 
involvement of engineering firms in environmental 
evaluation activities. 

For the purpose of this charter, the term “engineering 
firm” refers to any entity, regardless of its legal status, 
conducting such evaluations, whether in whole or 
in part. 

The term “environmental evaluation” refers, in par-
ticular, to impact evaluations for public or private 
construction, structural or development projects, 
whether permanent or temporary, and plans and 
programmes likely to have a notable impact on the 
environment. For example, environmental evaluations 
cover the impact assessments mentioned in article 
L.122-1 of the French Environmental Code, impact 
evaluations of the plans and programmes listed in 
article L.122-4 of the French Environmental Code, 
the environmental evaluations mentioned in article  
L.121-10 of the French Planning Code, the impact 
document required under the French Water Act and 
mentioned in article R.214-6 of the French Environ-
mental Code, and the Natura 2000 impact evaluation 
mentioned in article L.414-4 of the French Environ-
mental Code. The generic term “project” is used in 
this charter, and therefore covers all projects, plans 
and programmes. 

The term “project owner” refers to a natural perso-
nor legal entity, whether public or private, initiating 
a project and commissioning the engineering firm 

to conduct the environmental assessment for such 
project. This person or entity is therefore the client 
of the engineering firm concerned. In the majority 
of cases, the “project owner” is the entity that wishes 
to conduct an environmental evaluation, either due 
to a statutory requirement or on a voluntary basis. 

The engineering firm is one of the stakeholders in the 
project impact evaluation chain, and responds directly 
to a request from a project owner. These evaluations 
are examined by an environmental authority *, which 
then publishes an opinion. The evaluations provide 
an opportunity to consult and inform members of 
the public, for example during a public consultation 
process or through publication of the findings. 

All stakeholders in the chain must find common 
ground and establish mutual trust, agreeing on mana-
ging deadlines and costs effectively in order to avoid, 
mitigate or compensate for the impacts of the project 
in question. 

This charter sets out the commitments made by 
engineering firms, in the interest of transparency, with 
a view to satisfying the requirements of project owners 
and representatives of public authorities required to 
issue an opinion about the environmental evaluation.

       FOREWORD

*  On environmental matters, the competent authority may be the Ministry of the Environment, or Prefects, acting at local level and 
on its behalf, where the Ministry does not have direct responsibility for the project due to other components (transport, energy, urban 
planning, etc.), or an environmental authority formed by the General Council for the Environment and Sustainable Development. 
The precise remits and responsibilities of these various authorities are detailed in article R. 122-6 of the French Environmental Code.

CHARTE D’ENGAGEMENT  
DES BUREAUX D’ÉTUDES  
dans le domaine de l’évaluation environnementale

Cette charte définit les engagements pris par les 
bureaux d'études intervenant dans le domaine des 
évaluations environnementales. 
Le terme « bureau d'études » doit se comprendre, au 
sens de la présente charte, comme toute entité, quel 
que soit son statut juridique, réalisant entièrement ou 
partiellement ces évaluations. 
Le terme « évaluation environnementale » correspond 
notamment à l'évaluation des incidences des projets 
de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements publics ou 
privés, permanents ou temporaires, et des plans et pro-
grammes susceptibles d’avoir des incidences notables 
sur l’environnement. Entrent par exemple dans le champ 
de l’évaluation environnementale, les études d’impact 
visées à l’article L 122-1 du code de l’environnement, 
l'évaluation des incidences des plans et programmes 
visée à l’article L 122-4 du code de l’environnement, 
les évaluations environnementales prévues à l'article 
L 121-10 du code de l'urbanisme, ainsi que le document 
d’incidences requis au titre de la loi sur l’eau prévu à 
l’article R 214-6 du code de l’environnement et l’évalua-
tion des incidences Natura 2000 visée à l’article L 414-4 
du code de l’environnement. Le terme générique de 
« projet » est utilisé dans la présente charte et recouvre 
donc les projets, plans et programmes. 
Le terme « maître d'ouvrage » correspond à une per-
sonne physique ou morale, publique ou privée, ini-

tiatrice d'un projet et confiant au bureau d'études la 
réalisation de l'évaluation environnementale de ce 
projet. Pour le bureau d’études, il est le client, le don-
neur d’ordre. Il correspond, le plus souvent, à l'entité 
souhaitant élaborer une évaluation environnementale, 
que celle-ci entre ou non dans le cadre d’une obliga-
tion réglementaire. 
Le bureau d'études est un des acteurs de la chaîne 
d'évaluation des incidences des projets répondant à 
une demande d'un maître d'ouvrage. Ces évaluations 
sont notamment examinées par une autorité environ-
nementale * donnant un avis rendu public. Elles per-
mettent également de consulter et d'informer le public, 
par exemple lors d'une enquête publique ou de leur 
mise à disposition. 
Les attentes de chacun de ces acteurs doivent coïnci-
der pour établir une confiance réciproque et assurer la 
maîtrise des délais et des coûts dans une perspective 
d'éviter, réduire ou compenser les incidences de ce 
projet. 
Cette charte a pour ambition de définir des engage-
ments pris par les bureaux d'études afin de contribuer 
à satisfaire, en toute transparence, les attentes des 
maîtres d'ouvrage et des représentants des autorités 
administratives amenées à donner leur avis sur l'éva-
luation environnementale. 

*  L’autorité compétente en matière d’environnement peut être le ministre chargé de l’environnement ou, localement et pour son compte, 
les préfets lorsque le ministre n’est pas lui-même responsable de l’opération au titre de certaines de ses autres attributions (transport, 
énergie, urbanisme…) ou la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement
durable. La répartition exacte des compétences entre ces différentes autorités figure à l’article R 122-6 du code de l’environnement.

PRÉAMBULE

ENVIRONMENTAL EVALUATION
CHARTER FOR

engineering firms 
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  1.  GUARANTEED INDEPENDENCE 

a. Under all circumstances, the engineering firm must pro-
vide the project owner with a clear indication of the impacts 
of the project and the concrete measures proposed.
b. The engineering firm must notify the project owner, in 
advance, of any conflict of interest that may arise in the per-
formance of its duties or that may affect its independence.
c. When conducting an environmental evaluation of the 
project, the engineering firm must not provide services, of 
whatever nature, to any third party contesting the same 
project.
d. The engineering firm must conduct all elements of its 
advisory and assistance tasks connected with the project 
owner’s project in a clear, transparent manner, whether such 
tasks are assigned directly or indirectly.

  2. �DUTY TO INFORM AND CONFIDENTIALITY

a.The engineering firm is bound by a duty to inform the 
project owner throughout its mission.
b. The engineering firm must notify the project owner in 
the event that the evaluation specifications are found to 
be incomplete. It must also inform the project owner of 
the most suitable time period(s) to conduct the inventory, 
measurement and field analysis tasks, and must notify the 
project owner in the event that the proposed time scales 
are unsuitable.
c.The engineering firm must advise the project owner 
on the relevant protocols and methodologies and must 
encourage innovation and transfer of best practice.
d. The engineering firm must treat all information received 
from the project owner, or to which it has access during 
its work, as strictly confidential.
e. Any information communicated or produced during 
a study may not be used or disclosed without the prior 
consent of the project owner.

  3. TRANSPARENCY

a. The engineering firm must describe and justify the meth-
ods and techniques that it uses, and in particular its field 
and laboratory methodologies, and must explain how 
the collected data is processed. It must use standardised 
methods, where these exist, in the interest of reproduci-
bility and monitoring.
b. The engineering firm must specify the limitations of the 
results of the study, in line with the scientific and technical 
difficulties encountered and the reliability of the tech-
niques used. These limitations must be clearly indicated at 
the start of the evaluation process and, where necessary, 
may be re-evaluated or restated upon hand-over of the 
deliverable document.

c.The engineering firm must present the results of the 
study in detail, both in electronic and hard-copy format, 
such that the results may be verified, cross-referenced and 
compared by the project owner, and such that they may 
be re-used for future purposes.
d. Where the engineering firm has used existing data, 
information or documents, it must cite its sources and 
must provide details of (or evaluate) the reliability of 
such sources, as well the relevance of such sources to the 
context in which the data are used. It must indicate the 
accuracy and obsolescence of such sources, and must 
clearly state the importance of this data to its work, 
based on its own results.
e. The study must constitute an indivisible whole. Where 
the engineering firm heads a consortium or subcon-
tracts part of its work, it must not use the results of 
the work, or amend such results, without the author’s 
prior consent.
f. The engineering firm must notify the project owner 
of any difficulties encountered during the evaluation 
process without delay.
g. The engineering firm must deal with all intellectual, 
industrial and private property rights in a transparent 
manner, as well as any other confidentiality obligations 
as required by law.

  4. APPROPRIATE RESOURCES

a. The engineering firm must meet the project owner’s 
requirements, as expressed in the request. It must identify 
the main risk factors that could potentially compromise 
attainment of the objectives (skills, resources, deadlines, 
project owner availability, season, etc.).
b. Where an initial scoping exercise is conducted to 
assess the project context, the engineering firm must 
propose quantified details of its human, technical and 
financial resources, commensurate with the key issues and  
challenges of the project, such that it is able to fully meet 
the objectives of the mission. It must ensure that the pro-
posed resources, and in particular the resources available 
to its employees and any subcontractors, are adequate for 
the objectives of the mission throughout the contractual 
duration of the study.
c. The engineering firm must make realistic deadlines and 
objective commitments.
d. The engineering firm must work on each part of the 
environmental evaluation in accordance with the scale 
of the project and its likely impact, based on the propor-
tionality principle.
e. Where the engineering firm works on a collaborative 
basis (consortium or subcontracting*) with other engi-
neering firms or entities, the technical, scientific and 
financial terms governing the interventions of each firm 

* Subcontracting is defined as “an operation by which a contractor assigns, by sub-agreement and under its responsibility, to another 
person, known as the subcontractor, responsibility for performing all or part of the contractor’s contract or part of a public contract 
signed with the project owner” (article 1 of French Act no. 75-1334 of 31 December 1975 concerning subcontracting). 

 1. GARANTIR L'INDÉPENDANCE 

a. Le bureau d’études apporte en toutes circonstances 
au maître d’ouvrage une vision claire des incidences 
du projet et des mesures concrètes proposées. 
b. Il informe au préalable le maître d’ouvrage de tout 
conflit d’intérêts qui pourrait survenir dans l’accomplis-
sement de sa tâche ou entacher son indépendance 
d’analyse. 
c. Un bureau d’études s’interdit, à l’occasion d’une 
évaluation environnementale sur un projet, d’assu-
rer des prestations en lien quelconque avec un tiers 
contestant le même projet. 
d. Il s’engage à la plus grande transparence auprès 
du maître d’ouvrage sur la totalité de ses missions de 
conseil et d’assistance qui lui sont confiées, directes 
ou indirectes, au service du projet du maître d’ouvrage. 

 2.  ASSURER UN DEVOIR DE CONSEIL  
ET LA CONFIDENTIALITÉ 

a. Le bureau d’études est astreint à une obligation 
permanente de conseil auprès du maître d’ouvrage 
tout au long de sa mission. 
b. Il doit avertir le maître d’ouvrage du caractère 
éventuellement incomplet du cahier des charges de 
l’évaluation, des meilleures périodes pour réaliser les 
inventaires, les mesures et études de terrain ou lorsque 
les délais de réalisations prévus sont inadaptés. 
c. Il conseille le maître d’ouvrage sur les protocoles et 
méthodologies et encourage l’innovation et le transfert 
des bonnes pratiques.
d. Le bureau d’études doit respecter les règles de 
confidentialité des informations transmises par le 
maître d’ouvrage ou obtenues lors de ses travaux.
e. Les informations communiquées ou produites au 
cours d’une étude ne peuvent être utilisées ou commu-
niquées sans l’accord préalable du maître d’ouvrage. 

 3.  TRAVAILLER  
EN TOUTE TRANSPARENCE 

a. Le bureau d’études décrit et justifie les méthodes 
et techniques qu’il utilise, en particulier celles sur le 
terrain et en laboratoire, et précise les modalités de 
traitement des données retenues. Il met en oeuvre 
des méthodes normées, quand elles existent, afin de 
permettre une reproductibilité et un suivi. 
b. Il indique les limites de validité des résultats obtenus 
en fonction des difficultés scientifiques et techniques 
rencontrées et de la fiabilité des techniques mises en 

œuvre. Ces limites sont clairement indiquées dès le 
début de l’évaluation et au besoin réévaluées ou réex-
primées lors de la remise du livrable. 
c. Il présente les résultats sous des formes, tant sur 
support numérique que papier, permettant vérifica-
tions, recoupements et comparaisons de façon que 
ceux-ci soient employables par le maître d’ouvrage et 
permettant une éventuelle utilisation ultérieure. 
d. Le bureau d’études ayant fait usage de données, 
informations ou documents existants doit citer ses 
sources et donne les indications nécessaires sur (ou 
évalue) leur fiabilité et leur pertinence au regard du 
contexte d’utilisation de ces données. Il indique leur 
niveau de précision, d’obsolescence, et précise claire-
ment l’importance qu’il leur a attribuée dans le cadre 
de ses travaux et compte tenu de ses propres résultats. 
e. L’étude constitue un tout indissociable. Le bureau 
d’études responsable du groupement ou déléguant une 
soustraitance ne doit pas utiliser de manière partielle 
ou modifier les résultats des travaux obtenus dans ce 
cadre sans l’autorisation préalable du rédacteur. 
f. Il porte systématiquement à la connaissance du 
maître d’ouvrage, dans les meilleurs délais, les diffi-
cultés rencontrées lors du déroulement de l’évaluation. 
g. La transparence est assurée dans le respect des 
droits de la propriété intellectuelle, industrielle, de la 
propriété privée et, le cas échéant, des autres obliga-
tions de confidentialité imposées par la loi. 

 4. PROPOSER DES MOYENS ADAPTÉS 

a. Le bureau d’études répond à la demande du maître 
d’ouvrage. À ce titre, il identifie et lui présente les prin-
cipaux facteurs de risques pouvant conduire à ne pas 
atteindre les objectifs fixés (compétences, moyens, 
délais, disponibilité du maître d’ouvrage, saison, etc.). 
b. En cas d’un cadrage préalable lié au contexte du 
projet, le bureau d’études propose des moyens quanti-
fiés, humains, techniques et financiers, en adéquation 
avec les enjeux du projet, afin de réaliser de manière 
complète les objectifs de la mission. Il veille à maintenir 
l’adéquation entre les moyens proposés et les objectifs 
pendant la durée contractuelle de l’étude, en particulier 
pour ses collaborateurs et éventuels sous-traitants. 
c. Il prend des engagements réalistes sur les délais 
et les objectifs. 
d. Il développe chaque partie de l’évaluation environ-
nementale en relation avec l’importance du projet et 
avec ses incidences prévisibles selon le principe de 
proportionnalité. 

e. Lors de travaux collaboratifs (groupement ou 
sous-traitance *) avec d’autres bureaux d’études ou 
entités, les modalités techniques, scientifiques et finan-
cières relatives aux interventions de chacun doivent 
être identifiées et formalisées via un contrat, protocole 
ou tout autre document qui engage le bureau d’études 
et le maître d’ouvrage. Les modalités techniques et 
scientifiques sont communiquées au préalable au 
maître d’ouvrage ou au cours de la mission si le 
recours à une expertise complémentaire, non prévue 
initialement, s’avère nécessaire. 
f. Les travaux sous-traités sont authentifiés en indiquant 
leurs auteurs dans les livrables. 
g. Le recours à des stagiaires doit être encadré par un 
collaborateur expérimenté du bureau d’études et clai-
rement indiqué au maître d’ouvrage. Le travail réalisé 
par un stagiaire ne peut être qu’un travail d’assistance. 
h. Le bureau d’études veillera à la disponibilité suffi-
sante du personnel affecté au projet afin de permettre 
une conduite efficace de ce dernier dans le respect 
des délais contractuels. 

 5.  IDENTIFIER LES COMPÉTENCES 
ADAPTÉES 

Évaluation des incidences : le bureau d’études 
établit un état des lieux des enjeux et des incidences 
liés à la réalisation du projet et évalue l’évolution du 
site suite à la réalisation du projet. Pour cela, le bureau 
d’études met en œuvre les compétences suivantes. 

Généralistes de l’environnement 
a. Capacité d’analyse transversale (interactions, inter-
relations des composantes environnementales, le cas 
échéant sociales et sociétales), capacité de synthèse.
b. Capacité d’analyse globale des espaces et des éco-
systèmes, notamment leurs interactions (formation de 
base et/ou formation continue, expérience). 
c. Connaissances des différentes thématiques et leurs 
méthodes d’analyse, de façon à pouvoir définir, intégrer 
et contrôler les prestations des spécialistes.
d. Aptitude à communiquer avec des capacités de 
dialogue technique avec le concepteur du projet pour 
trouver des solutions de moindres incidences et si cela 
s’avère nécessaire, à proposer les mesures d’évite-
ment, de réduction ou de compensation, et le cas 

échéant, capacité de définir avec le concepteur un 
cahier des charges de ces mesures, et proposer un 
dispositif de suivi proportionné. 
e. Connaissances des évaluations techniques et éco-
nomiques des mesures d’évitement, de réduction ou 
de compensation. 

Spécifiques 
f. Connaissance des thèmes à traiter en fonction du 
projet et du contexte (liste des thématiques des articles 
R 122-2 et R 122-5 du code de l’environnement) selon 
les principes de proportionnalité. 
g. Pratique, pour le thème, des méthodes et moyens 
adaptés d’observation, investigation de terrain et inven-
taires, d’analyses ou de modélisation nécessaires dans 
le traitement et l’interprétation de données et dans 
l’analyse des incidences d’un projet.
h. Gestion des systèmes d’information géographique, 
le cas échéant. 
i. Analyse et connaissance des enjeux territoriaux 
actuels, et à venir en fonction des connaissances dis-
ponibles lors de la réalisation de l’étude, à l’échelle du 
projet ainsi qu’à celle des grandes politiques publiques 
(locales, régionales, nationales, européennes). 

Contribution du projet à la réduction des 
incidences sur l’environnement et sur la 
santé humaine : le bureau d’études réalisant 
l’évaluation environnementale conseille et alerte les 
concepteurs du projet. Pour cela, il met en œuvre les 
compétences suivantes.
a. Capacité à travailler en appui stratégique, métho-
dologique et d’expertise et aide à la décision, avec 
l’ensemble des acteurs intervenant sur le projet : le 
maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et les entreprises.
b. Maîtrise des approches prospectives (« ce qui pour-
rait advenir »).
c. Capacité à appréhender et à s’approprier les 
connaissances disponibles localement en fonction du 
contexte géographique, social et sociétal du territoire 
concerné par le projet.
d. Capacité d’identification et d’analyse des activités 
susceptibles d’interactions avec l’environnement et 
connaissance des facteurs d’incidence liés au pro-
jet concerné (réalisation et exploitation), à l’échelle 
pertinente, et des mesures de réduction appropriées.

* La sous-traitance est définie comme « l’opération par laquelle un entrepreneur confie par un sous-traité, et sous sa responsabilité, à une autre 
personne appelée sous-traitant, l’exécution de tout ou partie du contrat d’entreprise ou d’une partie du marché public conclu avec le maître  
de l’ouvrage ». (article 1er de la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance). 
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or entity must be clearly identified and formally set out 
in a contract, protocol or other document that is legally 
binding on the engineering firm and the project owner. 
The technical and scientific terms and procedures must 
be communicated to the project owner in advance, or 
during the course of the work where additional, unplanned 
expert input is required.
f. All subcontracted work must be authenticated, and the 
names of the authors of such work must be stated in the 
deliverable document.
g. Where work is conducted by interns or trainees, such 
individuals must be supervised by an experienced employee 
of the engineering firm, and the project owner must be 
clearly notified of this arrangement. Interns or trainees 
may only perform assistance work.
h. The engineering firm must ensure that it has a sufficient 
number of available staff assigned to the project, such that 
the project may be completed effectively and within the 
contractual deadlines.  

  5. IDENTIFICATION OF SUITABLE SKILLS

Impact evaluation 
the engineering firm must produce a baseline situation 
analysis, covering the key challenges, issues and impacts 
associated with the project, and must evaluate changes 
to the site following completion of the project. The 
engineering firm must employ the following skills for 
this purpose. 

General environmentalists 
a. Ability to conduct cross-functional analyses (interac-tions 
and inter-relations between environmental components, 
including social and societal components where applicable) 
and summarise.
b. Ability to conduct a holistic analysis of spaces and 
ecosystems, including interactions between them (initial 
training and/or continuing professional development, 
experience).
c. Knowledge of the various themes and the corre-sponding 
analysis methods, in order to be able to define, incorporate 
and verify the services provided by specialists.
d. Ability to communicate, in technical language, with 
the project designer in order to identify solutions even to 
minor incidents, where necessary, to propose avoidance, 
mitigation or compensation measures and, where neces-
sary, an ability to work with the specifications designer 
to identify these measures and propose a proportionate 
monitoring mechanism.
e. Ability to evaluate avoidance, mitigation or compensa-
tion measures from a technical and financial perspective.

Specialists 
f. Knowledge of the relevant themes, according to the 
project and context concerned (list of themes given in 

articles R.122-2 and R.122-5 of the French Environmental 
Code), based on the proportionality principle.
g. Practical experience, for the theme concerned, of suita-
ble observation, field investigation, inventory, analysis and 
modelling methods and resources, in order to be able to 
process and interpret the data and analyse the impacts 
of the project.
h. Ability to manage geographical information systems, 
where applicable.
i. In-depth understanding of current and future territorial 
challenges and issues, according to the resources available 
during completion of the study, covering both the project 
scope and major public policy (local, regional, national 
and European).

Project’s contribution to reducing impacts on the envi-
ronment and human health  
The engineering firm conducting the environmental evalua-
tion has a duty to advise and inform the project designers. 
It must employ the following skills for this purpose.
a. Ability to provide strategic, methodological, expert 
and decision-making assistance, in conjunction with all 
project stakeholders (project owner, project manager and 
contractors).
b.  Ability to project into the future (“what could happen ?”)
c. Ability to understand and apply local knowledge, based 
on the geographical, social and societal context of the 
territory concerned by the project.
d. Ability to identify and analyse activities likely to interact 
with the environment, and knowledge of the impact fac-
tors associated with the project concerned (construction 
and operation), at the relevant scale, and of appropriate 
mitigation measures.
e. Knowledge of the regulatory context and changes thereto.
f. Knowledge of the best available technologies and the 
statutory duty to use these technologies in the project 
concerned.

  6. MOBILISATION OF SUITABLE SKILLS 

a. The engineering firm must provide evidence of the 
professional experience and skills held by its employees 
and subcontractors, where applicable. It must provide 
up-to-date documentary evidence of the proposed skills.
b. The engineering firm must mobilise suitable skills to 
complete its mission. 
c. The engineering firm must only propose services for 
which the necessary skills exist or are available within 
the firm, or any subcontractors it is able to assign to the 
project.
d. The engineering firm must know when and how to 
communicate with the stakeholders and the general 
public, under the authority and on behalf of the pro-
ject owner.  

 1. GARANTIR L'INDÉPENDANCE 

a. Le bureau d’études apporte en toutes circonstances 
au maître d’ouvrage une vision claire des incidences 
du projet et des mesures concrètes proposées. 
b. Il informe au préalable le maître d’ouvrage de tout 
conflit d’intérêts qui pourrait survenir dans l’accomplis-
sement de sa tâche ou entacher son indépendance 
d’analyse. 
c. Un bureau d’études s’interdit, à l’occasion d’une 
évaluation environnementale sur un projet, d’assu-
rer des prestations en lien quelconque avec un tiers 
contestant le même projet. 
d. Il s’engage à la plus grande transparence auprès 
du maître d’ouvrage sur la totalité de ses missions de 
conseil et d’assistance qui lui sont confiées, directes 
ou indirectes, au service du projet du maître d’ouvrage. 

 2.  ASSURER UN DEVOIR DE CONSEIL  
ET LA CONFIDENTIALITÉ 

a. Le bureau d’études est astreint à une obligation 
permanente de conseil auprès du maître d’ouvrage 
tout au long de sa mission. 
b. Il doit avertir le maître d’ouvrage du caractère 
éventuellement incomplet du cahier des charges de 
l’évaluation, des meilleures périodes pour réaliser les 
inventaires, les mesures et études de terrain ou lorsque 
les délais de réalisations prévus sont inadaptés. 
c. Il conseille le maître d’ouvrage sur les protocoles et 
méthodologies et encourage l’innovation et le transfert 
des bonnes pratiques.
d. Le bureau d’études doit respecter les règles de 
confidentialité des informations transmises par le 
maître d’ouvrage ou obtenues lors de ses travaux.
e. Les informations communiquées ou produites au 
cours d’une étude ne peuvent être utilisées ou commu-
niquées sans l’accord préalable du maître d’ouvrage. 

 3.  TRAVAILLER  
EN TOUTE TRANSPARENCE 

a. Le bureau d’études décrit et justifie les méthodes 
et techniques qu’il utilise, en particulier celles sur le 
terrain et en laboratoire, et précise les modalités de 
traitement des données retenues. Il met en oeuvre 
des méthodes normées, quand elles existent, afin de 
permettre une reproductibilité et un suivi. 
b. Il indique les limites de validité des résultats obtenus 
en fonction des difficultés scientifiques et techniques 
rencontrées et de la fiabilité des techniques mises en 

œuvre. Ces limites sont clairement indiquées dès le 
début de l’évaluation et au besoin réévaluées ou réex-
primées lors de la remise du livrable. 
c. Il présente les résultats sous des formes, tant sur 
support numérique que papier, permettant vérifica-
tions, recoupements et comparaisons de façon que 
ceux-ci soient employables par le maître d’ouvrage et 
permettant une éventuelle utilisation ultérieure. 
d. Le bureau d’études ayant fait usage de données, 
informations ou documents existants doit citer ses 
sources et donne les indications nécessaires sur (ou 
évalue) leur fiabilité et leur pertinence au regard du 
contexte d’utilisation de ces données. Il indique leur 
niveau de précision, d’obsolescence, et précise claire-
ment l’importance qu’il leur a attribuée dans le cadre 
de ses travaux et compte tenu de ses propres résultats. 
e. L’étude constitue un tout indissociable. Le bureau 
d’études responsable du groupement ou déléguant une 
soustraitance ne doit pas utiliser de manière partielle 
ou modifier les résultats des travaux obtenus dans ce 
cadre sans l’autorisation préalable du rédacteur. 
f. Il porte systématiquement à la connaissance du 
maître d’ouvrage, dans les meilleurs délais, les diffi-
cultés rencontrées lors du déroulement de l’évaluation. 
g. La transparence est assurée dans le respect des 
droits de la propriété intellectuelle, industrielle, de la 
propriété privée et, le cas échéant, des autres obliga-
tions de confidentialité imposées par la loi. 

 4. PROPOSER DES MOYENS ADAPTÉS 

a. Le bureau d’études répond à la demande du maître 
d’ouvrage. À ce titre, il identifie et lui présente les prin-
cipaux facteurs de risques pouvant conduire à ne pas 
atteindre les objectifs fixés (compétences, moyens, 
délais, disponibilité du maître d’ouvrage, saison, etc.). 
b. En cas d’un cadrage préalable lié au contexte du 
projet, le bureau d’études propose des moyens quanti-
fiés, humains, techniques et financiers, en adéquation 
avec les enjeux du projet, afin de réaliser de manière 
complète les objectifs de la mission. Il veille à maintenir 
l’adéquation entre les moyens proposés et les objectifs 
pendant la durée contractuelle de l’étude, en particulier 
pour ses collaborateurs et éventuels sous-traitants. 
c. Il prend des engagements réalistes sur les délais 
et les objectifs. 
d. Il développe chaque partie de l’évaluation environ-
nementale en relation avec l’importance du projet et 
avec ses incidences prévisibles selon le principe de 
proportionnalité. 

e. Lors de travaux collaboratifs (groupement ou 
sous-traitance *) avec d’autres bureaux d’études ou 
entités, les modalités techniques, scientifiques et finan-
cières relatives aux interventions de chacun doivent 
être identifiées et formalisées via un contrat, protocole 
ou tout autre document qui engage le bureau d’études 
et le maître d’ouvrage. Les modalités techniques et 
scientifiques sont communiquées au préalable au 
maître d’ouvrage ou au cours de la mission si le 
recours à une expertise complémentaire, non prévue 
initialement, s’avère nécessaire. 
f. Les travaux sous-traités sont authentifiés en indiquant 
leurs auteurs dans les livrables. 
g. Le recours à des stagiaires doit être encadré par un 
collaborateur expérimenté du bureau d’études et clai-
rement indiqué au maître d’ouvrage. Le travail réalisé 
par un stagiaire ne peut être qu’un travail d’assistance. 
h. Le bureau d’études veillera à la disponibilité suffi-
sante du personnel affecté au projet afin de permettre 
une conduite efficace de ce dernier dans le respect 
des délais contractuels. 

 5.  IDENTIFIER LES COMPÉTENCES 
ADAPTÉES 

Évaluation des incidences : le bureau d’études 
établit un état des lieux des enjeux et des incidences 
liés à la réalisation du projet et évalue l’évolution du 
site suite à la réalisation du projet. Pour cela, le bureau 
d’études met en œuvre les compétences suivantes. 

Généralistes de l’environnement 
a. Capacité d’analyse transversale (interactions, inter-
relations des composantes environnementales, le cas 
échéant sociales et sociétales), capacité de synthèse.
b. Capacité d’analyse globale des espaces et des éco-
systèmes, notamment leurs interactions (formation de 
base et/ou formation continue, expérience). 
c. Connaissances des différentes thématiques et leurs 
méthodes d’analyse, de façon à pouvoir définir, intégrer 
et contrôler les prestations des spécialistes.
d. Aptitude à communiquer avec des capacités de 
dialogue technique avec le concepteur du projet pour 
trouver des solutions de moindres incidences et si cela 
s’avère nécessaire, à proposer les mesures d’évite-
ment, de réduction ou de compensation, et le cas 

échéant, capacité de définir avec le concepteur un 
cahier des charges de ces mesures, et proposer un 
dispositif de suivi proportionné. 
e. Connaissances des évaluations techniques et éco-
nomiques des mesures d’évitement, de réduction ou 
de compensation. 

Spécifiques 
f. Connaissance des thèmes à traiter en fonction du 
projet et du contexte (liste des thématiques des articles 
R 122-2 et R 122-5 du code de l’environnement) selon 
les principes de proportionnalité. 
g. Pratique, pour le thème, des méthodes et moyens 
adaptés d’observation, investigation de terrain et inven-
taires, d’analyses ou de modélisation nécessaires dans 
le traitement et l’interprétation de données et dans 
l’analyse des incidences d’un projet.
h. Gestion des systèmes d’information géographique, 
le cas échéant. 
i. Analyse et connaissance des enjeux territoriaux 
actuels, et à venir en fonction des connaissances dis-
ponibles lors de la réalisation de l’étude, à l’échelle du 
projet ainsi qu’à celle des grandes politiques publiques 
(locales, régionales, nationales, européennes). 

Contribution du projet à la réduction des 
incidences sur l’environnement et sur la 
santé humaine : le bureau d’études réalisant 
l’évaluation environnementale conseille et alerte les 
concepteurs du projet. Pour cela, il met en œuvre les 
compétences suivantes.
a. Capacité à travailler en appui stratégique, métho-
dologique et d’expertise et aide à la décision, avec 
l’ensemble des acteurs intervenant sur le projet : le 
maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et les entreprises.
b. Maîtrise des approches prospectives (« ce qui pour-
rait advenir »).
c. Capacité à appréhender et à s’approprier les 
connaissances disponibles localement en fonction du 
contexte géographique, social et sociétal du territoire 
concerné par le projet.
d. Capacité d’identification et d’analyse des activités 
susceptibles d’interactions avec l’environnement et 
connaissance des facteurs d’incidence liés au pro-
jet concerné (réalisation et exploitation), à l’échelle 
pertinente, et des mesures de réduction appropriées.

* La sous-traitance est définie comme « l’opération par laquelle un entrepreneur confie par un sous-traité, et sous sa responsabilité, à une autre 
personne appelée sous-traitant, l’exécution de tout ou partie du contrat d’entreprise ou d’une partie du marché public conclu avec le maître  
de l’ouvrage ». (article 1er de la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance). 
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  �7. ORGANISATION, PROJECT MANAGEMENT AND 
QUALITY CONTROL CAPABILITIES

a. The engineering firm must have practical project mana-
gement experience, such that it is able to work effectively 
with the project owner and coordinate and incorporate 
the tasks assigned to any subcontractors.
b. The engineering firm must define, maintain and enhance 
the skills of its employees through improvement, training 
and information activities.
c. The engineering firm must ensure that all tools and 
methods used are up to date, in line with existing guides 
and protocols recognised by the profession, and must 
monitor these tools on a regular basis.
d. The engineering firm must ensure that the data is 
retained and remains available until it has been commu-
nicated, in full, to the project owner, and for an appropriate 
period thereafter. 
e. The engineering firm must ensure that the data is 
retained and remains available until it has been commu-
nicated, in full, to the project owner, and for an appropriate 
period thereafter.
f. The engineering firm must implement suitable quality 
control measures, commensurate with the issues and 
challenges associated with its services, throughout the 
evaluation process. It must also conduct a quality control 
of the deliverable documents. 
g. The engineering firm must make every effort to 
ensure that no information or data can be falsified by its 
employees or subcontractors. 
h. All measuring equipment used during the environmental 
evaluation must be covered by an inspection and mainte-
nance plan, to guarantee its proper operation.

  8. RESPONSIBILITY

a.  The engineering firm undertakes to comply with all laws 
and regulations governing its activities. 
b. The engineering firm is bound by a best-efforts obliga-
tion, rather than a performance obligation, in its conduct 
of the environmental evaluation, particularly in terms of 
securing administrative authorisation, where applicable.
c. The engineering firm (and its subcontractors) must be 
covered by appropriate professional liability insurance 
policies.
d. All opinions, recommendations, measurements and other 
information issued by the engineering firm are designed 
to assist the project owners in their decision-making. The 
engineering firm will only issue recommendations, and will 
not participate in the decision-making process itself, for 
which the project owner remains fully responsible.
e. The engineering firm will ensure that its subcontracors 
also agree to abide by the terms of this charter, for example 
by having its subcontractors sign the charter.
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